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Québec, le 21 avril 2021, 

Monsieur Raynald Thibeault 
Directeur général 
Cégep de Jonquière 
2505, rue Saint-Hubert 
Saguenay (Québec)  G7X 7W2 

Objet : Suivi au rapport d’évaluation de l’efficacité du système 
d’assurance qualité 

Monsieur le Directeur général, 

La Commission a pris connaissance, lors de sa réunion du 9 mars 2021, du suivi 
transmis par le Cégep de Jonquière le 15 décembre 2020 concernant la 
recommandation émise dans le cadre de l’évaluation de l’efficacité du système 
d’assurance qualité. Dans son rapport de décembre 2017, la Commission avait 
recommandé au Collège de s’assurer que ses mécanismes lui permettent 
d’effectuer le suivi des résultats de son plan stratégique, incluant le suivi de son 
plan de réussite. 

Le Cégep de Jonquière a développé un outil de suivi des résultats de sa 
planification stratégique ainsi qu’une méthodologie pour en effectuer l’analyse. 
Un rapport annuel fait désormais état, pour chacune des voies d’action prévues 
dans le plan stratégique, incluant le plan de réussite, des faits saillants de 
l’année, de l’évolution des indicateurs, du niveau d’atteinte des cibles et des 
recommandations à considérer pour l’année suivante. Il inclut également un 
tableau présentant, en un coup d’œil, l’état d’avancement de l’ensemble des 
objectifs visés. Le rapport annuel est élaboré par le Secrétariat général avec la 
collaboration des directions concernées. Il est ensuite soumis à la régie du 
Collège puis au conseil d’administration pour approbation. Selon les 
recommandations du rapport annuel, le plan stratégique, incluant le plan de 
réussite, peut être révisé et actualisé, au besoin. Le cas échéant, la version 
actualisée, adoptée par le conseil d’administration du Collège, est transmise à la 
Commission pour évaluation. 



La Commission conclut que la mise en œuvre de ces nouveaux mécanismes 
permet au Collège de suivre les résultats de son plan stratégique, incluant son 
plan de réussite. En conséquence, elle lève la recommandation. 

Veuillez prendre note que ce rapport sera rendu public sur le site Internet de la 
Commission. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, mes salutations 
distinguées. 

Le président, 

Original signé 

Denis Rousseau 

c. c. M. Mario Julien, directeur des études 




